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 Canada 

Province de Québec 

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est 

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION-DE-NOTRE-SEIGNEUR 
 

L’Ascension-de-Notre-Seigneur, le 18 avril 2017. 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal de L’Ascension de 

Notre-Seigneur, tenue mercredi le 18 avril 2017 à dix neuf heures (19h), à la salle du 

conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire. 
 

Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
 

M. Louis Harvey, conseiller au district no 1; 

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2; 

Mme Nathalie Larouche, conseillère au district no 3; 

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4; 

M. Nellie Fleury, conseillère au district no 5; 

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6. 

 

Assiste également à cette séance : 
 

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier. 

 

 

 
Ordre du jour ORDRE DU JOUR 

 

1.0 Mot de bienvenue; 

 

2.0 Signification de l’avis de convocation; 

 

3.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

 

4.0 Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local – Reddition de compte; 

 

5.0 Octroi d’un contrat à Lachance Asphalte – Balayage des rues et trottoirs de la 

municipalité; 

 

6.0 Affaires nouvelles: 

 6.01 

 6.02 

 6.03 

 

7.0 Période de questions des citoyens; 

 

8.0 Levée de la séance spéciale. 

 

 

 
Mot de 

bienvenue  
MOT DE BIENVENUE  
 

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, après avoir constaté 

qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale. 

 

 

 
Signification  

de l’avis de 

convocation 

SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et 

secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance 

spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal. 
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Lecture et 

adoption de 

l’ordre du jour 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, 

Monsieur le maire demande son adoption. 
 

R. 2017-073 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay, 
 

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey, 
 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) : 
 

 Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et 

secrétaire-trésorier. 
 

 Il est également convenu de laisser ouvert ledit item "Affaires nouvelles". 
 

 Adoptée 

 

 
 

Programme 

d’aide à 

l’entretien du 

réseau routier 

local – 

Reddition de 

compte 

PROGRAMME D’AIDE A L’ENTRETIEN DU RESEAU ROUTIER LOCAL – 

REDDITION DE COMPTE 

 

R.2017-074 

 

PROGRAMME D’AIDE A L’ENTRETIEN DU RESEAU ROUTIER LOCAL – 

REDDITION DE COMPTE 

 

ATTENDU que le Ministère des Transports a versé une compensation de 134 400 $ 

pour l'entretien du réseau routier local pour l'année civique 2016; 
 

ATTENDU que les compensations distribuées à la municipalité visent l'entretien 

courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 

ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes; 
 

ATTENDU que la présente résolution est accompagnée de l'annexe A identifiant les 

interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées; 
 

ATTENDU qu'un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt 

de la reddition de comptes à l'annexe B dûment complétée; 
 

POUR CES MOTIFS: 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Louis Harvey, 
 

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn, 
 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 
 

Que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur informe le 

Ministère des Transports de l'utilisation des compensations 

conformément aux objectifs du Programme d'aide à l'entretien du réseau 

routier local. 

 

Adoptée 
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Octroi d’un 

contrat à 

Lachance 

Asphalte – 

Balayage des 

rues et trottoirs 

de la 

municipalité 

OCTROI D’UN CONTRAT A LACHANCE ASPHALTE – BALAYAGE DES RUES 

ET TROTTOIRS DE LA MUNICIPALITE 

 

R.2017-075 

 

OCTROI D’UN CONTRAT A LACHANCE ASPHALTE – BALAYAGE DES RUES 

ET TROTTOIRS DE LA MUNICIPALITE 

 

ATTENDU que le printemps amène la nécessité de procéder au nettoyage des rues et 

trottoirs de la municipalité; 
 

ATTENDU que la Municipalité de L’Ascension a procédé par appel d’offres pour le 

balayage des rues de la municipalité; 
 

ATTENDU que le résultat de l’appel d’offres est le suivant : 
 

    2017      2018    2019    TOTAL 

 

 - Lachance Asphalte :      6 250 $     6 400 $      6 500 $ = 19 150$ 

 - Nutrite Belle Pelouse :      6 200 $     6 400 $      6 600 $ = 19 200$ 
 

POUR CES MOTIFS: 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey, 
 

APPUYÉ par Madame la conseillère Nellie Fleury, 
 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 
 

D'accepter la proposition mentionnée dans le préambule de la présente 

résolution. 
 

 Que le conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur octroie le 

contrat à Lachance Asphalte pour les années 2017-2018-2019. 
 

 Adoptée 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la 

dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2017-075. 

 

 

Signé, ce 18 avril 2017.  

 

________________________________ 

Normand Desgagné, 

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 
 

Affaires 

Nouvelles 
AFFAIRES NOUVELLES 
 

Aucun sujet n’est discuté à cet item. 

 

 
 

Période de 

questions des 

citoyens 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

 

Aucune question n'est posée par l'assistance. 
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Levée de la 

séance 

spéciale 

LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE 

 

R. 2017-076 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE 

 

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour; 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay, 

 

APPUYÉ par Madame la conseillère Nathalie Larouche, 

 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 

 

De lever la présente séance spéciale à 19h20. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 _____________________________________________  

 LOUIS OUELLET, maire 

 

 

 

 

 

 

 _____________________________________________  

NORMAND DESGAGNÉ, 

 directeur général et secrétaire-trésorier 
 


